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ARRÊTÉ N° 2023-146           ARRÊTÉ N° 2023-POMS-199 
  

portant autorisation d’extension de capacité de 25 à 45 places du Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) dénommé 

« SAMSAH Œuvre FALRET » sur la commune de RAMBOUILLET  
vers le territoire Grand Versailles 

 
géré par l’association Œuvre FALRET      

 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE YVELINES 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 313-2, L. 312-1,      

L. 313-1,  L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté n°AD 2022-305 du 12 juillet 2022, donnant délégation de signature du Président 

du Conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert Fernandez, Directeur général 
délégué aux solidarités ; 

 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU       l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° 2015-325 et n°2015-PESMS-273 en date du 3 décembre 2015 portant 

autorisation de création d’un Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH), dénommé « SAMSAH Œuvre FALRET » de 25 places pour 
personnes en situation de handicap sur les territoires d’action sociale Centre Yvelines, 
Sud Yvelines et Ville Nouvelle, géré par l’association Œuvre FALRET ; 

 
VU le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale Yvelines/Hauts-

de-Seine 2018-2022 voté par l’Assemblée départementale le 28 septembre 2018 ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu pour les exercices ouverts du 1er 

janvier 2020 au 31 décembre 2024 ; 
 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt visant au développement de solutions d’habitat 

accompagné en Ile-de-France dans le cadre du plan de prévention des départs en 
Belgique, publié le 10 juin 2021 sur le site de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
VU       la commission de sélection qui s’est tenue le 24 janvier 2022 ;  
 
VU  l’avis de classement publié sur le site internet de l’ARS le 1er février 2022 et au Recueil 

des actes administratifs de la région Ile-de-France le 2 février 2022 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’association Œuvre FALRET a été retenu ;  
    
CONSIDÉRANT que l’extension de 20 places correspond aux besoins recensés sur le                  

territoire du grand Versailles ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des 

familles, le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
et le Président du Conseil départemental des Yvelines peuvent déroger 
aux seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà desquels les autorisations 
d’extension d’établissements ou de services médico-sociaux doivent être 
précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 
du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir 
compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des     

Yvelines ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
; 
CONSIDÉRANT que le délai de caducité est fixé à deux ans tel qu’indiqué dans l’avis 

d’appel à manifestation d’intérêt susmentionné, et en application du 
paragraphe I alinéa 2 de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles ;  
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CONSIDÉRANT que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 221 770 euros au 
titre de l’extension de 20 places du SAMSAH Œuvre FALRET ; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil départemental des Yvelines a prévu pour 

l’accompagnement social et éducatif de ce projet des crédits nécessaires 
à sa mise en œuvre ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à étendre la capacité du Service d’Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), dénommé « SAMSAH Œuvre 
FALRET », sis 7 rue Jean Mermoz - Bâtiment A – 78000 Versailles, destiné à des 
personnes handicapées avec handicap psychique et présentant des troubles du 
spectre de l’autisme sur Grand Versailles, géré par l’association Œuvre 
FALRET, est accordée.  

 
 
ARTICLE 2e :  La capacité totale du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) est dorénavant de 45 places réparties comme suit : 
 

- 35 places pour personnes adultes à partir de 18 ans en situation de handicap 
psychique avec ou sans troubles associés 

- 10 places pour personnes handicapées présentant des troubles du spectre de 
l’autisme 

 
 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 

de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  

 
 
ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 002 320 6 
  

Code catégorie 445 - Service d’accompagnement médico-social Adultes 
handicapés 

 
 
Code discipline  966 -  Accueil et accompagnement médicalisé personnes 

handicapées 
 
Code fonctionnement  16 - Prestation en milieu ordinaire 
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Code clientèle  206 - Handicap psychique    35 places 
     437 - Troubles du spectre de l’autisme  10 places 
 
Code mode de fixation des tarifs 57 ARS/ARS PCD Dot.Glob 
 
  
N° FINESS du gestionnaire : 75 080 476 7 

  
Code statut 61 - Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 

 
ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 6e :  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 

service dans un délai de deux ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 
ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance des autorités compétentes. 

 
 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   

 
 
ARTICLE 9e :   La Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France et M. Le Directeur général des services du Département 
des Yvelines, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
des Yvelines. 

 
                 Fait à Saint-Denis, le 6 juin 2023   

  
 

Pour la Directrice générale                                                                              
de l’Agence régionale de santé                                             
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines, 
Et par délégation 
Le directeur général délégué aux solidarités 

 
Docteur Albert FERNANDEZ  

 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00359 - Arrêté portant autorisation d�extension de capacité du Service

d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) dénommé « SAMSAH �uvre FALRET » sur la commune de

RAMBOUILLET vers le territoire Grand Versailles géré par l�association �uvre FALRET     

9



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-08-23-00023

Arrêté portant approbation de cession

d�autorisation du service de soins infirmiers à

domicile (SSIAD) au profit de le Fondation Santé

Service

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-08-23-00023 - Arrêté portant approbation de cession d�autorisation du service de soins

infirmiers à domicile (SSIAD) au profit de le Fondation Santé Service 10



 
                                                               

 

  

 
 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023 - 228 

portant approbation de cession d’autorisation 
du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de La Garenne Colombes   

                                              géré par l’Association SHERPAS 
au profit de le Fondation Santé Service 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 

suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative  
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU 
 

le compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association SHERPAS en date 
du 23 mai 2023 approuvant l’opération de fusion-absorption de l’Association SHERPAS au 
profit de la Fondation Santé Service entrainant la dissolution de plein droit de l’Association, et 
approuvant la cession d’autorisation du SSIAD SHERPAS au profit de la Fondation Santé 
Service ; 

  
VU l’extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil d’Administration de la Fondation Santé 

Service en date du 23 juin 2023, approuvant l’opération de fusion-absorption et la cession 
d’autorisation du SSIAD  ;  
 

VU le protocole d’engagement entre l’Association SHERPAS et la Fondation Santé Service actant 
cette cession d’autorisation ; 
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VU le courrier de Monsieur Ghislain PROMONET, Directeur général de la Fondation Santé Service 

en date du 26 juin 2023, demandant à l’ARS d’approuver la cession d’autorisation du SSIAD 
de SHERPAS au bénéfice de la Fondation Santé Service, suite à l’opération de fusion 
absorption de l’Association SHERPAS au profit de la Fondation Santé Service ; 

  
 

CONSIDÉRANT 
 
 
 
CONSIDÉRANT 
 

que la cession d’autorisation, qui intervient dans le cadre de l’opération de fusion-
absorption de l’Association SHERPAS au profit de la Fondation Santé Service, est 
effective depuis le 1er juillet 2023 ; 
 
que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
   

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation du SSIAD sis 45, bis avenue Foch - 92250 La Garenne 
Colombes, détenue par l’Association SHERPAS, est accordée au profit de la Fondation 
Santé Service. 

  
ARTICLE 2e : La capacité totale du service est fixée à 25 places pour personnes âgées.  

  
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS du service : 92 080 807 8 
 
Code catégorie : 354 
Code discipline : 358 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16  
Code clientèle : 700  
 
N° FINESS du gestionnaire : 92 002 909 7 
 
Code statut : 63 
 

  
ARTICLE 4e : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée au service 

pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation 
conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de 
l’action sociale et des familles. 

  
ARTICLE 5e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
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ARTICLE 7e : Le Directeur de la Délégation départementale des Hauts de Seine de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département des Hauts de Seine. 

 

 

 

                                                                                                      Fait à Saint-Denis, le 23 août 2023 

 

   Pour la Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 
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ARRÊTÉ N° 2023 - 266                                                                  ARRÊTÉ N° 2023 – POMS - 332  

        
   

portant autorisation d’extension de capacité de 40 à 46 places                                                                
de l’Etablissement d’accueil médicalisé (EAM) « L’Orée des Bouleaux »  

sis 32-34 avenue Edouard Fosse - 78520 Limay  
 

gérée par l’association « DELOS APEI 78 » 
 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 

  VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté N°AD 2022-305 du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature du Président 

du conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert Fernandez le directeur général 
délégué aux solidarités ; 

 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour 
la région Ile-de-France ;  

 
 
VU l’arrêté conjoint n°A-03-00795 et n°2003-EQP-23 en date du 15 mai 2003 autorisant la 

création du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « L’Orée des Bouleaux » à Limay, de 32 
places en internat dont 4 places d’accueil temporaire et de 4 places d’externat, géré par 
l’association « Sésame autisme Ile-de-France Ouest » ;  

 
VU l’arrêté conjoint n°2015-121 et n°2015-Tarif-011 en date du 21 avril 2015 autorisant le 

transfert de gestion du Foyer d’Accueil Médicalisé « Le Bois des Saules » de Plaisir et 
de son site secondaire dénommé Foyer d’Accueil Médicalisé « L’Orée des Bouleaux » 
de Limay gérés par l’association « Sésame autisme Ile-de-France Ouest » au profit de 
l’association « DELOS APEI 78 » ;  

 
VU    l’arrêté n°2016-506 et n°2016-PESMS-372 en date du 23 décembre 2016 portant 

renouvellement de l’autorisation accordée au FAM « L’Orée des Bouleaux » sis 32, 
avenue Edouard Fosse à Limay géré par l’association « DELOS APEI 78 » pour une 
capacité totale de 40 places dont 36 places d’internat et 4 places de semi-internat ;  

 
VU la demande de l’association « DELOS APEI 78 » visant à proposer une extension de 6 

places en semi-internat au sein de l’EAM « L’Orée des Bouleaux » à Limay ; 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que le projet transmis est conforme aux objectifs fixés par le Plan de 
prévention des départs non souhaités en Belgique ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des Yvelines 

en offrant une prise en charge en semi-internat pour des adultes 
présentant des troubles du spectre de l’autisme ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 137 259 € par an ; 
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        ARRÊTENT  
 

 
ARTICLE 1er :   L’autorisation visant à une extension de 6 places de semi-internat de l’EAM 

« L’Orée des Bouleaux » sis 32-34 avenue Edouard Fosse - 78520 Limay, 
destinées à accueillir des adultes à partir de 18 ans, est accordée à l’association 
« DELOS APEI 78 » dont le siège social est situé au 24 rue de la Mare Agrad - 
78770 Thoiry.  

                           
ARTICLE 2e :  La capacité totale de cet établissement est dorénavant de 46 places destinées à 

des personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme réparties comme 
suit :  

 
- 36 places pour des adultes présentant des TSA en internat  
- 10 places pour des adultes présentant des TSA en semi-internat  

 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 000 382 8 
 
Code catégorie : [448] – Etablissement d’accueil médicalisé 
 
Code discipline :  
 

 
[966] - Accueil et accompagnement médicalisé 
                  

 

 

Code 
fonctionnement  
(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

 
[21] - Accueil de jour 
 
[11] - Hébergement complet internat 
 

 
10 places 
 
36 places 

Code clientèle : 
 

[437] - Troubles du spectre de l’Autisme 46 places 

 
Code mode de fixation des tarifs : [57] - Tarification globalisée dans le cadre d’un  
CPOM 
 

 
N° FINESS du gestionnaire : 78 082 509 7 

 
Code statut : 61 - Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 

 
 

ARTICLE 5e :  Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale 
et des familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la 
transmission, aux autorités compétentes, avant la date d'entrée en service de la 
nouvelle capacité autorisée, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la 
conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du 
même code. 
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ARTICLE 6e :  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 

service dans un délai de trois ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

 
ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes. 

 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication. 

 
ARTICLE 9e :   Le Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France et Le Directeur général des services du Département des 
Yvelines sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des 
Yvelines. 

 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 11 octobre 2023 
 
         

Pour la Directrice générale                                                                              
de l’Agence régionale de santé                                             
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines, 
Et par délégation 
Le directeur général délégué aux solidarités 

 
Docteur Albert FERNANDEZ  
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ARRÊTÉ N° 2023-172 ARRÊTÉ N° 2023-POMS-286 

 

  

portant modification de l’arrêté n° 113 et n° 2020-PESMS-296 du 24 juin 2020 portant               
extension de 18 à 33 places de la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé                             

(EAM) Saint-Louis sis Versailles   
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES  

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,  

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté N°AD 2022-305 du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature du Président 

du conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert Fernandez, le directeur général 
délégué aux solidarités 

 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans 

les domaines de la santé et des affaires sociales ; 
 

  Direction Générale Adjointe des Solidarités 

Direction de l’Autonomie 

Pôle de l’Offre Médico-Sociale 
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VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour des projets d’extension visant la mise en 

œuvre accélérée de solutions nouvelles permettant de développer l’autonomie des 
personnes en situation de handicap en Ile-de-France, publié le 3 juillet 2018 ; 

 
VU  l’ensemble des dossiers recevables reçus en réponse à l’appel à manifestation d’intérêt ; 
 
VU le projet déposé par la Fondation Anne de Gaulle le 6 septembre 2018 ; 
 
VU la demande d’autorisation déposée le 29 mai 2019 ; 
 
VU  les arrêtés n° 94-TE-166 du 29 juillet 1994 et n° A-94-00900 et 94-TE-169 du 2 août 1994 

autorisant l’association Saint-Louis Handicapés à créer un foyer à double tarification pour 
adultes handicapés d’une capacité de 18 lits ;  

 
VU  l’arrêté n° 2011-64 du 1er avril 2011 autorisant le transfert de gestion du FAM Saint-Louis 

à la Fondation Anne de Gaulle à compter du 1er janvier 2011 ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-512 et n° 2016-PESMS-380 portant renouvellement de l’autorisation 

accordée à la Fondation Anne de Gaulle pour la gestion du FAM Saint Louis d’une 
capacité de 18 places, à compter du 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans ; 

 
VU l’arrêté n° 2020-PESMS-171 du 15 mai 2020 portant sur l’extension de 12 places et la 

requalification 9 places du Foyer de vie Vertcœur, devenu EANM (établissement d’accueil 
non médicalisé), géré par la même Fondation en places d’EAM (Etablissement d’Accueil 
Médicalisé), transférées à l’EAM Saint Louis, pour atteindre une capacité de 43 places 
d’EANM ; 

 
VU l’arrêté n° 113 et n°2020-PESMS-296 du 24 juin 2020 portant sur extension de 18 à 33 

places de la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) Saint-Louis sis 
Versailles ;  
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D. 313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France et le Président du conseil départemental peuvent déroger aux 
seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà desquels les autorisations 
d’extension d’établissements ou de services médico-sociaux doivent être 
précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 
du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir 
compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT qu’en réponse à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt susvisé, la 

Fondation Anne de Gaulle a présenté un projet tendant à opérer une 
extension de capacité supérieure au seuil fixé par l’article D. 313-2 
susvisé ; 

 
CONSIDÉRANT que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 

grande personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en 
prévoyant notamment : 

  - l’extension de places de l’EAM Saint-Louis et de l’EANM Vertcœur ; 
  - la création d’une plateforme de services regroupant plusieurs structures 

permettant de favoriser les parcours et notamment le parcours de soins ; 
- la délocalisation de l’EAM permettant la création d’un habitat inclusif de 
25 places ; 
- la délocalisation de l’EANM permettant la création d’un lieu de vacances 
ou de répit, voire d’un centre de formation ; 
 

CONSIDÉRANT en outre, qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans 
un court délai, le projet répond à la nécessité d’un développement rapide 
de solutions nouvelles pour la population du territoire concerné ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il convient dès lors de déroger aux dispositions des I à IV de l’article D. 

313-2 du code de l’action sociale et des familles et, eu égard aux 
candidatures reçues dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
répondant à un besoin similaire sur le même territoire, d’autoriser 
l’extension demandée à hauteur de 84 % de la capacité de 
l’établissement ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé et satisfait aux 
règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie Ile-de-France 2019-2023 et avec le 
montant de l’une des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 310 087 euros ; 
  
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la réforme initiée par le décret du 9 mai 2017 visé 

ci-dessus il convient d’actualiser l’autorisation du foyer d’accueil 
médicalisé (FAM) devenu Établissement d’accueil médicalisé (EAM) ; 
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CONSIDÉRANT que ces 15 places supplémentaires doivent contribuer à augmenter la 
logique de flux entre les structures pour enfants et les structures pour 
adultes ; 

   
CONSIDÉRANT que le projet d’accompagnement des personnes handicapées 

vieillissantes a été modifié en accord avec la délégation départementale 
des Yvelines de l’ARS et le Conseil départemental 78, et que celui-ci a 
été requalifié en équipe mobile territoriale d’appui aux parcours des 
personnes handicapées vieillissantes, nommée « Le PassHâge » avec 
une file active de 40 personnes handicapées vieillissantes ; 

       
CONSIDÉRANT que le financement de l’équipe mobile « Le PassHâge » sera de 220 000 

euros financés comme suit : 
- 110 000 euros financés par le Conseil département des Yvelines 
- 110 000 euros financés par l’ARS Ile-de-France ; 

 
CONSIDÉRANT qu’une convention tripartite définissant les conditions de mise en œuvre 

et d’évaluation du dispositif d’équipe mobile d’appui aux parcours des 
personnes handicapées vieillissantes « Le PassHâge » sera établie ; 

 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er:  L’autorisation d’une équipe mobile d’appui aux parcours des personnes 
handicapées vieillissantes, à titre expérimental, pour une durée de quatre 
années, à compter du 1er janvier 2023, pour une file active de 40 situations 
traitées annuellement est accordée. 

 
ARTICLE 2e : Cette équipe mobile est rattachée à l’EAM saint Louis, dont le siège est situé 5 

route de Romainville à Milon la Chapelle (78470) et qui dispose de 33 places. 
 
ARTICLE 3e :  Les autres termes de l’arrêté n°113 et n°2020-PESMS-296 du 24 juin 2020, 

restent inchangés. 
 
ARTICLE 4e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 5e :    Elle est caduque en l’absence de mise en œuvre de l’équipe mobile, dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles. 

 
ARTICLE 6e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance des autorités compétentes. 

 
ARTICLE 7e :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   
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ARTICLE 8e :    Le Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et le Directeur général des services du Département des 
Yvelines sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
des Yvelines. 

 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 26 juin 2023 
 
  

Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

 
 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines 
Et par délégation, 
Le Directeur Général Délégué aux 
Solidarités 

 
Dr Albert FERNANDEZ 
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IEJI
PRÉFET ,
DE LA REGION

?;fl'EBDE'FRANCE Direction régionale et interdépartementale

fga/zr de l'économie, de l'emploi, du travail et des
'ratermrä

sohdantes

Arrêté n° &æ:5 ,_ Àq—3)

Portant commissionnement pour effectuer des contrôles au titre de la formation professionnelle et des

opérations cofinancées par le Fonds Social Européen

Le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-de—

France,

VU le code dU travail, notamment les articles L.6361-1 à L. 6361—5 et R. 6361—1 et R. 6361-2 ;

VU le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, modifié,

portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds

social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et

au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables

au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et

au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006

du Conseil ;

VU le règlement (UE) n° 1304/2013 du Parlement eur0péen et du Conseil du 17 décembre 2013, modifié, relatif

au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n° 1081/2006 du Conseil ;

VU le règlement délégué (UE) n° 480/2014 de la Commission du 3 mars 2014, modifié, complétant le règlement

(UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes relatives au

Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au

Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires

maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de

développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour

les affaires maritimes et la pêche ;

VU le décret n° 2008-548 du 11 juin 2008, modifié, relatif à la commission interministérielle de coordination

des contrôles — autorité d'audit pour les fonds européens en France ;

VU le décret n° 2014—580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la

période 2014-2020;

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et

interdépartemental de l’économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'lle-de-France à compter

du 1er avril 2021;

VU l'arrêté |DF—2022—07-29-00005 du 29juillet 2022 de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région d’Ile

de France, Préfet de Paris, portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur

régional et interdépartemental de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'lle-de-France

(DRIEETS) en matière administrative ;'

VU l'arrêté du Ministre du Travail, en date du 4 mars 2022, portant titularisation et affectation de Monsieur

Patrick PLESDIN à la direction régionale interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités d'lle-de-France ;

VU l'assermentation de Monsieur Patrick PLESDIN prononcée par le président du Tribunal de Grande Instance

de Paris en date dU 12 octobre 2023;
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Arrête

ARTICLE1 :

Monsieur Patrick PLESDIN est commissionné pour effectuer les contrôles mentionnés aux articles L.6361-1 à

L. 6361-5 du code du travail.

ARTICLE 22

Monsieur Patrick PLESDIN est commissionné pour effectuer les audits mentionnés à l'article 27 du règlement

délégué (UE) n° 480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le règlement (UE) n° 1303/2013 du

Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes relatives au Fonds européen de

développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour

le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions

générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de

cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, pour ce qui concerne les opérations

sélectionnées dans le cadre du programme opérationnel national FSE pour l'emploi et l’inclusion en

métropole (CCI 2014FROSSFOPOO1) et du programme opérationnel national pour la mise en œuvre de

l'initiative pour l’emploi desjeunes en métropole et en outre-mer (CCI 2014FR05M90P001).

ARTICLE 3:

Monsieur Patrick PLESDIN est habilité à intervenir sur l'ensemble dU territoire de la région lle—de-France.

ARTICLE 4:

Monsieur Patrick PLESDIN est tenu au secret professionnel dans les termes des articles 226—13 et 22644 du

code pénal.

ARTICLE 5:

Le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l’empîoi, du travail et des solidarités d'Île—de-

France est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris.

FaitàAubervilliers, le 2 7 DCT, 2023

Le Directeur régional et interdépartemental de l'économie,

de l'emploi, du travail et des Solidarités d'Île-de—France

GaetanR D NT
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

Génération Solidaire 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du fonds de dotation Génération Solidaire sollicitant l’autorisation de faire appel 
public à la générosité, reçue le 25 octobre 2023 ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le fonds de dotation Génération Solidaire est autorisé à faire appel public à la 
générosité à compter du 1er janvier 2024  jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de participer au fonctionnement de toute 
initiative d'intérêt général qui contribue à valoriser et moderniser les métiers de service à la 
personne, notamment la personne âgée dépendante, et à améliorer les formations dans ce secteur, 
comme l'ESP, lycée professionnel à La Garenne-Colombes qui prépare le Bac Pro ASSP ; soutenir des 
actions d'accompagnement auprès de personnes fragiles ou sans ressources ; participer avec 
d'autres osbl à la création de solutions nouvelles pour l'habitat et l'accompagnement des personnes 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

dépendantes et/ou en fin de vie de type habitat partagé ou inclusif et maisons de répit. 
 
ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le jeudi 26 octobre 2023 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 

Signé 
 

Mohamed SOLTANI 
 

 
 
 
 

 
Dossier n° 14736902 
FD 424 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N°2023-129 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 25/09/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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HIP HOP CITOYENS 
 

RNA : W751155050 
 

dont le siège social est situé à : 14, rue Saint Blaise 75020 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : L’association a pour objectif d’une part la prise en compte de la jeunesse dans le 
débat public et d’autre part le développement de la citoyenneté au sein du mouvement Hip-Hop. Dans cette 
optique, elle organise des événements notamment Pari(s) Hip Hop 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  
2023-129 RRA 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT  
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-130 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de fonctionnement 
démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des femmes et des jeunes 
aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 
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HIP HOP CITOYENS 
 

RNA : W751155050 
 

dont le siège social est situé à : 14, rue Saint Blaise 75020 PARIS 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-131 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 21/09/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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FLIP FLAP 
  

RNA : W751166383 
 
dont le siège social est situé à : 10, rue Cabanis 75014 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de promouvoir les arts et technique du cirque, d’initier et de former les enfants et les 
adultes, aux arts et techniques du cirque ainsi qu’à toutes les autres techniques artistiques et sportives 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-131 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-132 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie 
associative, de l’engagement civique et des sports ; 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
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la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de fonctionnement 
démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des femmes et des jeunes 
aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

FLIP FLAP 
  

RNA : W751166383 
 
dont le siège social est situé à : 10, rue Cabanis 75014 PARIS 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-133 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 
Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 24/09/2023 ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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ASEFEC 
 

RNA : W751032347 
 

dont le siège social est situé à : 88, boulevard Ney 75018 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : permettre aux locataires de la résidence Jean-Cocteau (bailleur social CDC HABITAT) 
de se concerter sur tout objet concernant les intérêts sociaux, éducatifs et matériels de leurs enfants et de leur 
famille et des habitants du 18ème arrondissement, et promouvoir la réalisation des vœux exprimés à ce suet, 
créer ou développer les activités culturelles, sportives, sociales, éducatives, etc. dans l’intérêt de tous les enfants 
et de leur famille , assurer, à ces sujets, une liaison permanente entre eux et les différents partenaires. 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  
2023-133 RRA 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
Le délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-134 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
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la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

ASEFEC 
 

RNA : W751032347 
 

dont le siège social est situé à : 88, boulevard Ney 75018 PARIS 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-135 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 09/10/2023 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-10-23-00018 - Arrêté n° 2023-135-RRA portant agrément au titre de la Jeunesse et de

l'Éducation Populaire pour l'association Maison du Film - SDJES de Paris 51



 

 2 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

MAISON DU FILM 
 

RNA : W751089336 
 

dont le siège social est situé à : 10, passage de Flandre 75019 Paris 
 
dont l’objet statutaire est : la promotion, l’aide à la création et à la production de films quelle que soit leur durée, 
leur genre et leur format, par tous les moyens légaux. 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-135 RRA 

 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

 
 
 
 

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-136 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie 
associative, de l’engagement civique et des sports ; 

 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de fonctionnement 
démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des femmes et des jeunes 
aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 
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MAISON DU FILM 

 
RNA : W751089336 

 

dont le siège social est situé à : 10, passage de Flandre 75019 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N°2023-137 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 
Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 06/10/2023 ; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 
 

ARRÊTÉ 
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Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

SOLIDARITÉ ROQUETTE 
 

RNA : W751116375 
 

dont le siège social est situé à : 47, rue de la roquette 75011 Paris 
 
dont l’objet statutaire est : carrefour d'échanges et lieu d'actions où la participation des habitants et l'expression 
de la citoyenneté sont encouragées, solidarité roquette propose des services pour accompagner le quotidien de 
tous. Ses priorités sont l'épanouissement et le développement de la personne tout en favorisant l'expression de 
la solidarité des habitants entre eux. L'association se dote de moyens d'actions: un centre social et culturel et tous 
autres moyens conformes à son objet. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-137 RRA 

 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-138 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie 
associative, de l’engagement civique et des sports ; 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

SOLIDARITÉ ROQUETTE 
 

RNA : W751116375 
 

dont le siège social est situé à : 47, rue de la Roquette 75011 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-139 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 05/10/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 
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L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

Association Belleville Citoyenne 
 

RNA : W751205659 
 

dont le siège social est situé à : 18, rue Bisson 75020 Paris 
 
 
dont l’objet statutaire est : de renforcer le pouvoir d’agir, la capacité à s’exprimer et à s’émanciper des habitants 
du Grand Belleville. Elle contribue à la lutte contre les exclusions et les inégalités sociales, économiques et 
culturelles, en promouvant une réelle éducation à visée émancipatrice. 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-139 RRA 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-140 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie 
associative, de l’engagement civique et des sports ; 

 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 
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Association Belleville Citoyenne 

 
RNA : W751205659 

 
dont le siège social est situé à : 18, rue Bisson 75020 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N°2023-141 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 08/06/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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Coordination des Collectivités Portugaises de France (C.C.P.F.)  
RNA : W751062492 

 
dont le siège social est situé à : 7, avenue de la Porte de Vanves 75014 Paris 

 
dont l’objet statutaire est :  

1. Organiser, développer et coordonner les activités des associations et fédérations affiliées, sur le plan local, 

régional, national ou international; 
2. Défendre les intérêts de ses membres auprès des divers organismes français, portugais, européens et autres; 
3. Diffuser et promouvoir l'espace culturel portugais en France; 
4. Diffuser et promouvoir la culture française auprès de ses adhérents; 
5. Appuyer et développer des actions multiculturelles; 
6. Favoriser l'insertion des populations d'origine portugaise dans leurs lieux de vie; 
7. Soutenir les personnes d'origine portugaise qui souhaitent retourner et se réinsérer au Portugal; 
8. Créer et développer des rapports de coopération avec d'autres organismes 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-141 RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-142 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n° 2022-148-RRA du 1er septembre 2022 du recteur de la région académique d’Ile-de-France, 

recteur de Paris portant délégation de signature à Monsieur Eric QUENAULT, délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France en matière administrative 

 
VU l’arrêté n° 2023-65-RRA du 31 juillet 2023 portant subdélégation de signature de Monsieur Éric 
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QUENAULT, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, en matière 
administrative 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

Coordination des Collectivités Portugaises de France (C.C.P.F.)  
 

RNA: W751062492 
 

dont le siège social est situé à : 7, avenue de la Porte de Vanves 75014 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-143 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 08/08/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 
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L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

Réseaux en Ile de France 
 

RNA : W751183726 
 

dont le siège social est situé à : 221, rue de Belleville 75019 Paris 
 
dont l’objet statutaire est : de fédérer et développer toute initiative d’intérêt général en matière de musiques 
actuelles sur l’ensemble du territoire francilien, de favoriser la coopération et la mutualisation entre ses adhérents 
et au-delà, et de renforcer la structuration du champ des musiques actuelles et la prise ne compte de la diversité 
de ces initiatives dans le cadre dans les politiques publiques. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-143 RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-144 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 
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Réseaux en Ile de France 
 

RNA : W751183726 
 

dont le siège social est situé à : 221, rue de Belleville 75019 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique  
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-145 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 08/03/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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Carillon Musique 
 

RNA : W751106369 

 
dont le siège social est situé à : 3 bis, rue Godefroy Cavaignac 75011 Paris 
 
dont l’objet statutaire est :  

- d'initier, de promouvoir et de développer l'éducation musicale et artistique par l’enseignement des techniques 

musicales et autres, sous toutes ses formes et toutes ses expressions, et de développer le plaisir de la musique 
et des arts. 
- de développer les lieux et les possibilités d'accueil en vue de procurer cet enseignement artistique, 
- de compléter les fonctions de I'Education Nationale sans la remplacer dans son rôle principal et essentiel, 
- la dynamisation des activités artistiques de la commune et plus particulièrement du quartier, en vue de 
l'épanouissement individuel et collectif notamment en facilitant l'insertion ou la réinsertion des personnes souffrant 
d'un handicap. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-145 RRA 
 
 

Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 

Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 

Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 

 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

 
Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-146 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 
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Carillon Musique 
 

RNA : W751106369 

 
dont le siège social est situé à : 3 bis, rue Godefroy Cavaignac 75011 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique  
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-147 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 

 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 09/06/2022; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
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ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 

 
YOUTH ID 

 
RNA : W751239737 

 
dont le siège social est situé à : 35 Rue du Colonel Rozanoff 75012 Paris 
 
 
dont l’objet statutaire est : de proposer des événements et projets pour mettre en lumière les idées et les 
démarches citoyennes, privées comme publiques, concernant la jeunesse; rassembler, analyser et interpréter des 
données nationales et internationales sur la jeunesse; construire un réseau d’acteurs œuvrant pour l’intégration 
et la participation des jeunes; être le porte-parole et représentant de la jeunesse lors de événements et par nos 
moyens de communications digitaux et impressions; proposer des outils et des conseils aux acteurs privés et 
publics pour l’intégration et la participation des jeunes et d’organiser des événements culturels ou sportifs afin de 
récolter des fonds pour financer les activités de l’association. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-147 RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-148 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 
 

ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-10-23-00038 - Arrêté n° 2023-148-RRA portant reconnaissance du tronc commun

d�agrément d�une association YOUTH ID - SDJES de Paris 90



 

 

2 

la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de fonctionnement 
démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des femmes et des jeunes 
aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

YOUTH ID 
 

RNA : W751239737 
 

dont le siège social est situé à : 35 Rue du Colonel Rozanoff 75012 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique  
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-149 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 21/09/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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BABEL INTERNATIONAL 
 

RNA : W751244938 
 

dont le siège social est situé à : 32, rue des Envierges 75020 
 
dont l’objet statutaire est : la promotion et la contribution de l'émergence d'une opinion publique européenne par 
la défense de la liberté d'expression et de la diversité culturelle. 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-149 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
  

Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-150 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie 
associative, de l’engagement civique et des sports ; 

 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 
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BABEL INTERNATIONAL 
 

RNA : W751244938 
 

dont le siège social est situé à : 32, rue des Envierges 75020 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par délégation, 
le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-151 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 

 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 06/10/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
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ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 

 
 

CLIMATES 
 

RNA : W751211905 
 

dont le siège social est situé à : Maison des initiatives étudiantes, 50 rue des Tournelles, 75003 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : d’affronter le changement climatique en développant et valorisant des idées et outils 
innovants ; d’influencer les décideurs et de former les jeunes à devenir acteurs du changement. 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-151 RRA 

 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-152 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 

 

ARRÊTÉ 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
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la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de fonctionnement 
démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des femmes et des jeunes 
aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 
CLIMATES 

 
RNA : W751211905 

 
dont le siège social est situé à : Maison des Initiatives étudiantes, 50 rue des Tournelles,75003 PARIS. 
 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique  
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 

 
 
 
 
 
 

 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-10-23-00035 - Arrêté n° 2023-152-RRA portant reconnaissance du tronc commun

d�agrément d�une association CLIMATES - SDJES de Paris 103



Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2023-10-23-00036

Arrêté n° 2023-153-RRA portant agrément au

titre de la Jeunesse et de l'Éducation Populaire

pour l'association FNAPEC - SDJES de Paris 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-10-23-00036 - Arrêté n° 2023-153-RRA portant agrément au titre de la Jeunesse et de

l'Éducation Populaire pour l'association FNAPEC - SDJES de Paris 104



  

 
Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-153 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 06/10/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
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FNAPEC 

 
RNA : W751154338 

 
dont le siège social est situé à 106 RUE D’AMSTERDAM 75009 Paris 
 
dont l’objet statutaire est : •  

- Développer, dans le souci d’une qualité accrue, l’enseignement de la musique, de la danse 
et du théâtre 

- Promouvoir et organiser des activités à but non lucratif visant à développer la pratique de la 
musique, de la danse et du théâtre 

- Favoriser l’accès aux enseignements artistiques pour le plus grand nombre 
- défendre les intérêts moraux et matériels de ses adhérents. 

 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-153 RRA 

 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-154 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 

ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
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la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

FNAPEC 
 

RNA : W751154338 

 
dont le siège social est situé à 106 RUE D’AMSTERDAM 75009 Paris 
 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 23/10/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique  
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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